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LA TURQUIE A-T-ELLE DEJA RECONNU  
LES MASSACRES TURCS DES ARMENIENS COMME UN GENOCIDE ? 

 

La Convention pour la Prévention et la Répression du Crime de Génocide et la Turquie 
 

La Convention sur le Génocide résulte des pratiques inhumaines et barbares qui prévalaient 
dans certains pays avant et pendant la Seconde Guerre mondiale, lorsque des groupes  
minoritaires religieux, raciales et nationales ont été menacés et soumis délibérément à 
l’extermination. La pratique du génocide a eu lieu tout au long de l'histoire de l’humanité. 
La persécution romaine des chrétiens,  les massacres turcs des Arméniens, l'extermination 
de millions de Juifs et de Polonais par les Nazis comme exemples remarquables du crime de 
génocide.  

Ce sera sur ces fondements, que l’Assemblée Générale des Nations Unies considéra le 
problème du génocide. 

Pas une seule fois, mais deux fois, cet organisme a déclaré à l'unanimité que la pratique du 
génocide est criminel en vertu du droit international et que Les États doivent prendre des 
mesures pour prévenir et réprimer le génocide. 

En 1946, la première Assemblée générale a déclaré par la résolution 96 (1) que le génocide 
était un crime en vertu du droit international et confié au Conseil économique et social la 
tâche d'élaborer une convention sur le sujet. Une commission ad hoc sur le génocide a été 
constituée par le Conseil économique et social à cet effet. 

Approuvée et soumise à la signature et à la ratification ou à l'adhésion par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 260 A (III) du 9 décembre 1948 
La Convention [1][2] est entrée en vigueur : le 12 janvier 1951, conformément aux 
dispositions de l'article XIII. 

                                                           
1 http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CrimeOfGenocide.aspx 
2 http://www.ombudsman.gov.tr/contents/files/32702-Soykirim-Sucunun-Onlenmesine-Ve-Cezalandirilmasina-Dair-
Sozlesme.pdf 
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La Convention est constituée de 19 articles dont voici les trois premiers : 
 
Art. I 
Les Parties contractantes confirment que le génocide, qu’il soit commis en temps de paix ou 
en temps de guerre, est un crime du droit des gens, qu’elles s’engagent à prévenir et à 
punir. 
 
Art. II 
Dans la présente Convention, le génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-après, 
commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, 
racial ou religieux, comme tel: 
a) meurtre de membres du groupe; 
b) atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe; 
c) soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner sa 
destruction physique totale ou partielle; 
d) mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe; 
e) transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe. 
 
Art. III 
Seront punis les actes suivants: 
a) le génocide; 
b) l’entente en vue de commettre le génocide; 
c) l’incitation directe et publique à commettre le génocide; 
d) la tentative de génocide; 
e) la complicité dans le génocide. 
  
En signant la Convention le 31 juillet 1950 [3], entrée en vigueur le 12 janvier 1951, pour la 
première fois après les procès contre le gouvernement Jeune-turc de 1919, la Turquie [4] 
reconnaît, les massacres turcs perpétrés à l’encontre des Arméniens comme un génocide, 
(sans aucune restriction sur la période) selon les critères précisés ci-dessous : 

Pour le cas d'un État signataire. Sans entrer dans l'examen de la portée juridique de la 
signature dans les conventions internationales, portée essentiellement variable, suivant les 
cas, la Cour estime que la signature constitue la première étape dans la participation à la 
Convention.  
Il est évident que sans la ratification, la signature ne rend pas l'État signataire partie à la 
Convention ; elle établit néanmoins au profit de cet Etat un statut provisoire. Ce statut peut 
diminuer en force et importance après l'entrée en vigueur de la Convention.  

                                                           
3 https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19994549/201406110000/0.311.11.pdf 
4 http://www.icj-cij.org/docket/files/12/11767.pdf 
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Mais tant avant qu'après cette entrée en vigueur, ce statut autoriserait, en matière 
d'objection, un traitement plus favorable aux Etats signataires qu'à ceux qui n'ont ni signé 
ni adhéré. En effet, à la différence de ces derniers, les États signataires ont procédé à une 
partie des actes nécessaires à l'exercice du droit d’Etre partie.  
En attendant la ratification, le statut provisoire créé par la signature confère aux signataires 
qualité pour formuler au titre conservatoire des objections ayant elles-mêmes un caractère 
provisoire. Celles-ci tomberaient si la signature n'était pas suivie de ratification ou elles 
deviendraient définitives avec la ratification. 
Le 11 décembre 1948, l’Uruguay a signé cette Convention et ce sera le 20 avril 1965 que la 
Chambre des représentants de l’Uruguay, comme premier parlement, vote un texte de loi 
[5] n°13.326 composé de cinq articles. En son article 1, elle adopte que le 24 avril sera une 
« Journée du Souvenir des Martyrs Arméniens » en l’honneur des membres de cette 
nationalité tués en 1915. Pourtant, l’Uruguay n’emploie a aucun moment dans cette 
déclaration le mot « génocide » [6]. 

Pour la première fois dans notre histoire l’année 1915 devient une année symbolique ( ?), 
minimisation grossière d’une réalité historique, alors que le génocide des Arméniens a 
réellement débuté en août 1894, par les massacres hamidiens au Sassoun [7].  

La Triple-Entente par cette déclaration officielle, le précise pourtant très bien :

 
                                                           
5 Artículo 1°. 
Declárase el 24 de abril próximo "Día de recordación de los mártires armenios", en homenaje a los integrantes de esa nacionalidad 
asesinados en 1915. 
6 http://www.parliament.am/library/cexaspanutyun/44.pdf 
7 http://www.western-armenia.eu/archives-nationales/Genocide/1894-1896/Les_Massacres_de_Sassoun-Revue_de_Paris-
1895.pdfprevention  
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[…] En présence de ces nouveaux crimes de la Turquie contre l’humanité et la civilisation […] 

 

Carte des massacres systématiques perpétrés par le Sultan Abdul Hamid II en Arménie 

D’après P. Quillard 

 



 

Carte officielle des massacres 
gouvernement Jeune

D’après la Délégation Nationale Arménienne

Le 03.06.2016 

Président du Conseil National d’Arménie Occidentale
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Carte officielle des massacres et déportations d’Arméniens perpétrés par le 
gouvernement Jeune-turc  [Arménie – 1919] 

D’après la Délégation Nationale Arménienne 

Par Arménag APRAHAMIAN 
Président du Conseil National d’Arménie Occidentale

 

stat.gov.wa@haybachdban.org 

 

 

 

 

 

perpétrés par le 
 

 

Président du Conseil National d’Arménie Occidentale 
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8 https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=IND&mtdsg_no=IV-1&chapter=4&lang=en 
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